
ractantes ayant un intérêt substantiel en tant qu'exportatrices du produit

iuestion, l'occasion d'examiner avec elle les mesures qu'elle se propose de
dre. Lorsque ce préavis sera donné à propos d'une concession relative
le préférence, il mentionnera la partie contractante qui aura requis cette
ire. Dans des circonstances critiques où tout délai entraînerait un préju-
qu'il serait difficile de réparer, les mesures envisagées au paragraphe premier

présent article pourront être prises à titre provisoire sans consultation

lable, à condition que cette consultation ait lieu immédiatement après que
tes mesures auront été prises.
3. a) Si les parties contractantes intéressées n'arrivent pas à s'entendre au
b de ces mesures, rien n'empêchera la partie contractante qui désire prendre

Ilesures ou en continuer l'application d'agir dans ce sens. Dans ce cas,
'4 loisible aux parties contractantes que ces mesures léseraient, de suspendre,

un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de leur application, et
einait un préavis de trente jours adressé aux PARTIES CONTRA
ýTES, l'application au commerce de la partie contractante qui a Pris ces
re, ou, dans le cas envisagé au paragraphe 1 b) du présent article, u

merce de la partie contractante qui a demandé que ces mesures fussent
ý, des obligations ou des concessions sensiblement équivalentes qui résil-
du présent Accord et dont la suspension ne donne lieu à aucune objection
part des PARTIES CONTRACTANTES.

b) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, si
lesures, sans consultation préalable, prises en vertu du paragraphe 2 du

et article portent ou menacent de porter un préjudice grave aux produc
'ationaux de produits affectés par elles sur le territoire d'une partie
ractante, il sera loisible à cette partie contractante, lorsque tout délai à
agard entraînerait un préjudice difficilement réparable, de suspendre, ds la
ei application de ces mesures et pendant la période de cette consultation,

ons ou des concessions dans la mesure nécessaire pour préenir ou
rer ce préjudice.

ARTICLE XX

Exceptions générales
SOUS réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer

"nmoyen de discrimination arbitraire ou injustifié entre les pays oio l
es conditions existent, soit une restriction déguisée au commnter iternationl
ans.le Présent Accord ne sera interprété comme emp
cation Par toute partie contractante des mesures:

a) nécessaires à la protection de la moralité publique;
nécessaires à la protection de la santé et de la vie des pe
d)des animaux ou à la préservation des végétaux;arg
de rapportant à l'importation ou à l'exportation de o d aent
nécesaire pour assurer l'application des lois et règlemen quitesoqe
Pas incompatibles avec les dispositions du présent àcc'app tel que,
Par exemple, les lois et règlements qui ont trait à lapitoni des
r desures ouanières, au maintien en vigueur des monopoles dmi aitré
potforément au paragraphe 4 de l'article Il et à l'article XVII à l
protection des brevets, marques de fabrique et droits d'auteur et de

rproduction et aux mesures propres à empêcher les pratiques de nature
ndire en erreur;


